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ARRETE 

autorisant la société AUCHAN CARBURANT 

à étendre les activités de la station-service 

située sur le territoire des communes de DARDILLY et LIMONEST 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 

Préfet de la Région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 512-2 et R. 512-26 à R. 512-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et. à la 

consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 août 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 1412 de ia nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et à leurs équipements anhexes soumis à autorisation ou à déclaration au 

titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 

(Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) ; 
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VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 

. programme pluriannuel de mesures ; 

VU Parrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié fixant les règles générales et prescriptions 

techniques applicables aux stations-service soumises à autorisation sous la rubrique 

n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 août 2010 modifié relatif aux prescriptions applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 1414-3 : Installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables 

liquéfiés : installations de remplissage de réservoirs alimentant des moteurs ou autres 

appareils d'utilisation comportant des organes de sécurité (jauges et soupapes) ; 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 

par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 

protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Rhône 

approuvé par le conseil général le 1 avril 2014 ; 

VU l'arrêté préfectoral, en date du 16 mai 2008, régissant le fonctionnement des activités 

exercées par la société AUCHAN FRANCE l’autorisant à poursuivre l'exploitation d'un 

hypermarché et d'une station-service ; | 

VU, la déclaration, en date du 29 mars 2011, effectuée par la société AUCHAN 

CARBURANT concernant la reprise des activités de la station service ; 

VU la déclaration d’existence, en date du 29 avril 2011, effectuée par la société AUCHAN 

CARBURANT relative à la rubrique n° 1435-1 créée par le décret du 13 avril 2010 ; 

VU la demande d’autorisation, en date du 25 avril 2012, complétée en dernier lieu le 4 

décembre 2012 par la société AUCHAN CARBURANT en vue d’étendre les activités de 

la station service située sur le territoire des communes de LIMONEST et DARDIELY 

(activité visée par la rubrique n° 1435.1 de la nomenclature des installations classées) ; 

VU l'avis technique de classement, en date du 31 juillet 2013, de la direction régionale de 

lPenvironnement, de l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de 

l'inspection des installations classées ; 

VU Pavis de l’autorité environnementale formulé le 1% octobre 2013 sur le dossier de 

demande d’autorisation précité ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Claude FOURNIER, désigné en qualité 

de commissaire enquêteur, a procédé du 4 décembre 2013 au 2 janvier 2014 inclus ; 

VU la délibération, en date du 17 décembre 2013, du conseil municipal de DARDILLY ; 

es
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VU l'avis, en date du 22 octobre 2013, de la direction de la sécurité et de la protection civile ; 

VU l'avis, en date du 7 novembre 2013, de la direction départementale des territoires ; 

VU l'avis, en date du 8 novembre 2013, de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

VU l'avis, en date du 29 novembre 2013, du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail de la société ; 

VU le rapport de synthèse, en date du 21 mai 2014, de la direction régionale de 

Penvironnement, de l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de 

l'inspection des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral du 14 avril 2014 prorogeant le délai d'instruction de la demande 

d’autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques exprimé dans sa séance du 17 juin 2014 ; 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par le fait de l’extension de l’activité de la 

station service avec l’augmentation du volume annuel de carburant distribué ; 

CONSIDERANT que cette extension d’activités constitue un changement notable des 

éléments du dossier initial de cette station-service qui nécessite, du fait de son caractère 

substantiel, l'obtention d’une nouvelle autorisation préfectorale au titre de la rubrique 

n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 

installations, l’exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

* en matière de rejets aqueux : 

- le réseau est de type séparatif ; 

- les eaux domestiques sont envoyées directement dans le réseau d’eaux usées communal ; 

- Jes eaux pluviales de toitutes, les eaux des voies de circulation (de part et d’autre des pistes 

de distribution et des voies d'accès à la station) sont collectées via les regards d’eaux 

pluviales de la station et transitent par un bassin d’orage de 1000 m* équipé d’un 

séparateur hydrocarbures ; 

- les eaux pluviales collectées au niveau de Paire de dépotage et les eaux de nettoyage des 

pistes de distribution (opération réalisée tous les 15 jours à l’aide d’un nettoyeur haute 

pression sans agents de nettoyage chimique) sont collectées et transitent via le séparateur 

hydrocarbures de la station d’une capacité de 2,5 m° équipé d’un compartiment 

débourbeur, d’un dispositif d’obturation automatique et d’un système de détection 

d'hydrocarbures avec report dans le kiosque ; DUR
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- les eaux sont ensuite dirigées vers le réseau d’eaux pluviales du site AUCHAN et rejoignent 

le bassin d’orage de 1000 m? équipé d’un séparateur hydrocarbures ; 

* en ce qui concerne les rejets atmosphériques : 

- la station est équipée d’un système actif de récupération de vapeurs afin de permettre le 

retour d’au moins 80 % des vapeurs (COV) dans les réservoirs fixes. Il est à noter que la 

station dispose d’appareils de distribution ayant une efficacité d’au moins 85% ; 

- les camions citernes approvisionnant les cuves de la station service sont équipés d’un 

dispositif de récupération des vapeurs issues des cuves de stockages ; 

- la vapeur est ainsi véhiculée dans la cuve du camion et elle est traitée sur le site de 

ravitaillement du camion citerne ; 

* dans le domaine de la pollution des sols et de la nappe souterraine : 

- la collecte et le traitement des eaux pluviales s'effectuent à l’aide de séparateur 

hydrocarbures : 

- lexistence d’une étanchéité des sols sur l’ensemble des surfaces telles que les voies de 

circulation, les aires de distribution et l'aire de dépotage ; 

- la présence de cuves enterrées double paroi avec système de détection de fuites et report 

d’alarme sonore et visuelle au niveau du kiosque ; 

- le respect des consignes (notamment au niveau de l’aire de dépotage) ; 

- les pompes et canalisations sont disposées sur une dalle béton ce qui permet d'éviter la 

rupture des canalisations en cas de mouvement des cuves dû à un éventuel tassement des sols ; 

- l'aire de dépotage dispose d’un séparateur hydrocarbures dont la capacité est de 2,5n® ; 

* concernant les risques industriels, notamment le risque incendie et explosion : 

- le site est équipé d’une vidéo-surveillance et un agent de sécurité est présent au niveau de la 

station service et du parking de hypermarché ; 

- une personne est présente au kiosque entre 8h et 20h du lundi au samedi ; 

- Fensemble des mesures de sécurité est afliché au niveau du kiosque et des différentes 

installations de la station service : interdiction de fumer, procédures d’arrêt d’urgence, les 

moyens d'extinction à utiliser, la procédure d’alerte, les mesures à prendre en cas de fuite de 

liquide ou de gaz ; 

- la station service est équipée d’un système de détection incendie et d’extinction automatique 

par poudre au niveau de chacune des pistes. Le déclenchement de l’extinction automatique 

provoque l'arrêt de toutes les alimentations électriques ;
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- la station est équipée de plusieurs extincteurs en fonction des types d’incendies (poudre, 

CO2...) ainsi que d’un poteau incendie à côté de la zone de dépotage et du kiosque, tandis que 

7 poteaux incendie sont présents au niveau du parking ; 

- le centre commercial AUCHAN est défendu par les services de secours de Lyon la Duchère, 

dont l’intervention est de l’ordre de 10 minutes ; 

* en matière de dispositions constructives de la station service : 

- au niveau du stockage de carburant et du poste de dépotage : le stockage est réalisé dans trois 

cuves de carburants enterrées double enveloppe avec système de détection de fuites, les cuves 

sont équipées d’un dispositif permettant de connaître le volume contenu, et le poste de 

dépotage est équipé d’un dispositif limitateur de remplissage ; 

- au niveau des installations de distribution : 

- les installations de remplissage et de distribution de liquides inflammables sont 

conformes à l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales 

applicables aux stations service soumises à autorisation ICPE ; 

- la station service respecte les distances minimales d'implantation par rapport aux 

établissements recevant du public et notamment l’entrée de hypermarché ; 

- les appareils de distribution respectent les dispositions suivantes : présence d’un 

clapet (système d’anti-siphon), d’un dispositif d’arrêt automatique de l’arrivée de produit , le 

volume de carburant distribué est limité à 100 1, les équipements sont mis à la terre et sont 

protégés des heurts par des îlots en béton, présence de dispositifs coup de poing (sur l'appareil 

et au niveau du kiosque) : 

- les flexibles de distribution sont normés, changés au moins tous les 6 ans et sont 

équipés de clapet dont le maintien en position ouverte nécessite une intervention manuelle ; 

- la distribution s'arrête dès que le réservoir à remplir a atteint son niveau 

maximal ; 

- au niveau du dépôt de GPL : 

- il existe un clapet anti-retour d’emplissage et une vanne manuelle ; 

- le dépôt est équipé d’une jauge de niveau, d’un dispositif automatique de 

sécurité sur les orifices de sortie, d’une mise à la terre. ; 

Pexploitant a apporté des précisions sur le respect des dispositions 

réglementaires applicables à ce type d’installation ; 

- au niveau de la distribution de GPL : 

- la distribution respecte les exigences de l'arrêté ministériel du 30 août 2010 

modifié relatif aux installations soumises à déclaration sous la rubrique 1414 ; 

- le flexible de distribution répond aux normes et il est remplacé au moins tous les 

6 ans ; 

- un dispositif empêche l'usure des flexibles par contact avec le sol ; 

- les canalisations entre les cuves de stockage et les appareils de distribution sont 

enterrés afin d'éviter des accrochages ; 

- Pappareil est équipé d’un dispositif «homme mort» permettant l'arrêt 

automatique de distribution, mais également d’un dispositif d’arrêt d’urgence :;
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CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les 

nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités 

d’implantation, prévues dans le dossier de demande d’autorisation permettent de limiter 

les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de Pautorisation sont réunies ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 

celles destinées à la prévention des risques chroniques (rejets aqueux et atmosphériques, 

pollution des sols et de la nappe souterraine, impacts sanitaires de l’instailation..….) et 

industriels, notamment en matière d’incendie, sont de nature à permettre l'exercice de 

cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1° et E. 511-1° du 

code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu’il peut être réservé une suite favorable à la 

demande d'autorisation présentée par la société AUCHAN CARBURANT pour sa station 

service située sur les communes de DARDIELY et LIMONEST ; 

SUR la proposition de la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 

PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1° : 

1.1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

1.1.1 - Exploitant titulaire de Pautorisation 

La société AUCHAN CARBURANT dont le siège social est situé rue du Maréchal De Lattre 

De Tassigny - 59170 CROIX est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées 

au présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de DARDILLY et LIMONEST, 

au centre commercial Porte de Lyon — RN6 - 69571 DARDILLY, les installations détaillées 

dans les articles suivants. 

11.2 - Modifications ef compléments apportés aux prescriptions des actes 

antérieurs 

Les récépissés suivants sont abrogés par le présent arrêté :
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- Récépissé n°16871 du 2 juillet 1993 pour les rubriques 253 et 261 bis de la nomenclature 

des installations classées ; 

- Récépissé n°18683 du 25 janvier 2000 pour la rubrique 1414-3 de la nomenclature des 

installations classées. 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 16 mai 2008 relatives à l'exploitation de la station- 

service de l’hypermarché AUCHAN sont remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 

soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 

autorisation à modifier Les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 

classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

1.2 - Nature des installations 

1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

  
    

  
Rubrique Alinéa| AS, | Libellé de la rubrique Nature de Critère de || Volume 

A. ,E, (activité) l'installation classement | autorisé 

D, 
NC 
  
  

Stations-service : 

installations, ouvertes 

ou non au public, où les 

carburants sont 

      
volume annuel 

Distribution de | de carburant 

      
                        

1435 1 À [transférés de réservoirs Lo . 9024 m3 
de stockage fixes dans carburants (coefficient 1) 

les réservoirs à carburant distribué 

de véhicules à moteur, de 

bateaux ou d’aéronefs. 

Stockage dans 

ne cuve ue 
aérienne de Quantité totale 

Stockage en réservoirs GI .35t susceptible 

1412 2.b. | DC | manufacturés de gaz g Locka e de d’être présente 71 

inflammables liquéfiés ee dans 
bouteilles de 5e . 

l'installation 
propane et de 
butane: 3,436 t     
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Installation de 

remplissage ou de 

distribution de gaz 

inflammables liquéfiés / 

Installations de Poste de 

1414 3 DC remplissage de réservoirs! distribution de / / 

alimentant des moteurs GPL 

ou autres appareils 

d'utilisation comportant 

des organes de sécurité 

(jauges et soupapes)   
  

    1 réservoir 

enterré de 100 

m? de gasoil 

1 réservoir 

enterré de 100 

np 

compartimenté | quantité totale 

Stockage en réservoirs | (40 m? gasoil / | équivalente de 

    
manufacturés de liquides! 30 m° super liquides 3 

1432 2-b. | DC inflammables visés à la | SP95 /30 m3 À inflammables 44m 

rubrique 1430 superSP95) susceptible 

1 réservoir | d’être présente 

enterré de 100 

ny 
compartimenté 

(40 m3 gasoil / 
60 nv 

superSP98)                                   
1.2.2 - Situation de Pétablissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles 

DARDILLY Section AL - Parcelle 54 

LIMONEST Section F — Parcelle 716 

  

1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation
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Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données (echniques contenus dans les différents 

dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. 

1.4 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 

un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de 

force majeure. 

15 - Modifications et cessation d'activité 

1.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

1.5.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 

telle que prévue à l’article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 

systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 

extérieur expert dont le choix est soumis à son apprôbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

1.53 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

1.5.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le paragraphe 1.2 de 

Particle 1* du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou 

d’enregistrement ou déclaration. 

1.5.5 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.
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1.5.6 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de Particle R. 512-74 du code de l’environnement, pour 

Papplication des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à 

l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 

celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 

de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur Le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- Ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement et qu'il permette un 

usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

L'exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun 

danger et inconvénient. En particulier : 

es tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers 

des installations dûment autorisées ; 

e les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer 

un incendie ou une explosion sont vidées, netioyées, dégazées et, le cas échéant, 

décontaminées. Elles sont enlevées, sauf en cas d'impossibilité technique justifiée, 

auquel cas elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit 

utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède 

une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

1.6 — Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

Purbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. , 

TITRE 2 

GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2 : 

2.1 - Exploitation des installations 

2.1.1 - Objectifs généraux
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

e limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 

l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique. 

2.1.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes 

de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 

et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

2.2 - Règles d’implantation — installation de distribution de carburants relevant de la 

rubrique 1435 

Les distances minimales d'implantation (en mètres) à respecter vis-à-vis des issues d'un 

établissement recevant du public de 1è%, 2°, 3e ou 4° catégorie, d'un immeuble habité ou 

occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une installation extérieure à 

l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion suivantes sont : 

On entend par distance pour le dépotage les distances mesurées à partir du centre de l'aire de 

dépotage la plus proche de l'établissement concerné. 

À 

On entend par dépotage sécurisé un dépotage réalisé dans une installation comportant un ou 

plusieurs des équipements suivants : 

- un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention de 

l'aire de dépotage d'une hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ; 

- un système d'extinction automatique. 

On entend par distance pour la distribution les distances d'implantation, mesurées 

horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution le plus proche des 

établissements visés.
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On entend par distribution sécurisée une distribution réalisée dans une installation comportant 

un ou plusieurs des équipements suivants : 

+ un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention 

de l'aire de distribution d'une hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ; 

+ un système d'extinction automatique ; 

+ un système de détection de gaz avec coupure automatique de la distribution en cas de 

détection. 

Ces distances peuvent être diminuées de 30 % en cas d'interposition d'un mur RE 120 d'une 

hauteur de 2,50 mètres cet situé à 5 mètres au moins de l'appareil de distribution le plus proche 

de l'établissement concerné. 

Par ailleurs, une distance d'éloignement de 5 mètres est observée entre les parois des appareils 

de distribution et les issues des locaux susceptibles d'accueillir le public au sein de 

l'installation. Cette distance est également observée entre les limites de l'aire de dépotage et 

ces mêmes issues. 

La distance de 5 mètres est également observée aux limites de la voie publique et aux limites 

de l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la 

limite est constituée par un mur REI 120 de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides 

inflammables distribués sont de catégorie C au titre de la rubrique 1430 de la nomenclature 

des installations classées. 

Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés respectent les conditions minimales 

d'éloignement suivantes des parois des appareils de distribution : 

- 6 mètres, si la capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 tonnes ; 

- 7,5 mètres pour une capacité de dépôt supérieure à 15 tonnes. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée 

horizontalement, est observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois 

d'appareïls de distribution. 

Concernant l'implantation des appareils de distribution : 
- Jes pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées 

de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en 

marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d'accès ne sont pas en 

impasse. 
‘ 

Les appareils de distribution sont ancrés et protègés contre les heurts de véhicuies, par 

exemple au moyen d'îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

2,3 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…



2.4 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

2.5 - Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

2.6 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

2.7 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

2.7.1 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 

d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. ! 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum. 

TITRE 3 

: PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3 :
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3.1 - Conception des installafions 

3.1,1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 

réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 

assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 

entretenues de manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs Hmites 

imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 

émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 

présent arrêté. 

Le brûlage à Pair Hbre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 

brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

\ 

3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 

sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Porigine de gaz 

odorants, susceptibles d’inconunoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique. 

3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières ct de matières diverses :
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+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

e des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent êlre prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 

permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 

arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 

des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..….). 

3,2 - Distribution de carburants 

3.2.1 - Récupération des vapeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le 

passage de gaines électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les 

canalisations, réservoirs et matériels jusqu'aux locaux de l'installation. 

5 3.2.2 - Récupération des vapeurs au dépotage des installations de stockage 

Le présent article est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B de 

la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées à l'exception des carburants 
pour l'aviation. 

Lors du dépotage de carburant d'une citerne de transport dans les installations de stockage des 

stations-service, les vapeurs générées par le déplacement du carburant sont renvoyées dans la 

citerne de transport au moyen d'un tuyau de raccordement étanche aux vapeurs. Lors de cette 

opération, un dispositif est mis en place afin que ces vapeurs ne s'évacuent pas par l'évent du 

réservoir de stockage de la station-service. 
E 

Les opérations de remplissage des réservoirs des stations-service ne sont pas effectuées avant 

que ces dispositifs ne soient en place et fonctionnent correctement. 

3.2.3 - Récupération des vapeurs liées au ravitaillement en carburant des véhicules 

à moteur . 

Le présent article est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B de 

la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées à l'exception des carburants 

pour l'aviation. Les débits considérés au titre du présent point sont relatifs aux carburants de la 

catégorie B de la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées.
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3.2.3.1 - Récupération des vapeurs 

Les stations sont équipées de systèmes actifs de récupération des vapeurs afin-de permettre le 

retour d'au moins 80 % des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service. 

Ce taux de récupération sera porté à 90 % à compter du Îer janvier 2016. 

Les systèmes de récupération des vapeurs de carburant sont constitués de quatre types 

d'équipements : 

+ un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 

+ un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à 

la fois le carburant et les vapeurs ; 

+ un organe déprimogène permettant d'assister l'aspiration des vapeurs du réservoir du 

véhicule pour les transférer vers le réservoir de la station-service ; 

e un dispositif de régulation permettant de contrôler le rapport entre le débit de vapeur 

aspirée et le débit de carburant distribué. 

3.2,3.2 - Dispositif de régulation  : 

Le dispositif de régulation cité au paragraphe 3.2.3.1 de l’article 3 est en boucle fermée. 

Le signal de mauvais fonctionnement du système de récupération des vapeurs entraîne l'arrêt 

de la distribution de carburant dès lors que la réparation n'est pas réalisée sous soixantie-douze 

heures. 

3.2.3.,3 - Retour des vapeurs 

Le retour des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service s'effectue dans des 

canalisations de diamètre suffisant pour permettre l'écoulement des vapeurs de carburant. 

3,2.3.4 - Dispositifs arrête-flammes 

Le système de récupération de vapeurs nécessite la mise en place de dispositifs anti-retour de 

flamme de part et d'autre de tout élément susceptible de générer une ignition du mélange 

gazeux. Les dispositifs arrête-flammes (aussi appelés anti-retour de flamme) sont conformes à 

la norme NF EN 12874, version juillet 2001, ou aux normes ou spécifications techniques ou 

aux procédés de fabrication prévus dans les réglementations d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen, 

assurant un niveau de sécurité équivalent. 

Le système de dépression, la connexion entre la sortie des vapeurs et le raccordement de 

l'équipement à la canalisation de retour des vapeurs de carburant vers le réservoir, notamment, 

sont considérés comme des éléments susceptibles de générer une ignition du mélange gazeux. 

En outre, la ligne de dépotage et les lignes de récupération des vapeurs son également 

considérées comme des éléments susceptibles de générer une ignition lorsque le carburant 

contient plus de 10 % d'éthanol. 
Un organe de coupure est mis en place entre le distributeur de carburant et la canalisation de 

retour des vapeurs de carburant en vue de permettre que les opérations de maintenance sur le 

système de récupération des vapeurs se déroulent dans des conditions de sécurité.
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3.2.3,5 - Conception des systèmes de récupération 

Les systèmes de récupération des vapeurs sont conformes aux dispositions de l'annexe I de 

Parrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié fixant les règles générales et prescriptions 

techniques applicables aux stations-service soumises à autorisation sous la rubrique n° 1435 

de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. Cette 

conformité est attestée par un laboratoire compétent et indépendant. 

Tout système de récupération de vapeurs en provenance de la Communauté européenne ou 

originaire des pays AELE parties contractantes de l'accord EEE, qui est conforme à une 

réglementation, norme nationale ou procédé de fabrication dont l'application est permise dans 

l'un de ces Etats est également reconnu, pour autant que soit assuré un niveau de sécurité et 

d'efficacité équivalent à celui recherché dans l'annexe IT de l'arrêté ministériel du 15 avril 

2010 modifié précité. 

3.2.3.6 - Maintenance du système de récupération 

L'exploitant s'assure du bon fonctionnement de son installation et fait réaliser avant la mise en 

service du système de récupération de vapeürs, après toute réparation du système et ensuite au 

moins une fois tous les six mois, pour les installations ne disposant pas d'un système de 

régulation électronique en boucle fermée et tous les trois ans pour les installations disposant 

d'un système de régulation électronique en boucle fermée, un contrôle sur site par un 

organisme compétent et indépendant, conformément aux dispositions de l'annexe If de l’arrêté 

ministériel du 15 avril 2010 modifié précité. Les résultats de ces mesures sont tenus à 

disposition de l'inspecteur des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques 

pendant un délai d'au moins six ans. 

3.2.3.7 — Affichage 

Un panneau ou autocollant indique la présence d'un système de récupération de vapeur sur 

chaque distributeur de carburant de catégorie B de la nomenclature des installations classées 
ou à proximité équipé d'un tel dispositif. 

TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE d : 

4,1- Prélèvements ct consommations d’eau 

4,1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèveménts d’eau dans le milieu naturel sont interdits. 

4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable ct des milieux de prélèvement
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Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 

et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

4.2 - Collecte des effluents liquides 

4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu au paragraphe 

4.3.1. de l’article 4 non conforme aux dispositions du paragraphe 4.3 de l’article 4 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.2.2 — Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réséaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ..), 

e les secteurs collectés et les réseaux associés, 

o les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

4,2,3 - Entretien ef surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

4,24 - Protection des réseaux internes à l'établissement
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Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

4.2,4,1 -Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

4.2.4.2 - Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 

mise en fonctionnement sont définis par consigne, 
\ 

4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au 

milieu 

4,3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

e les caux usées domestiques ; 

e les eaux pluviales susceptibles d’être polluées ; 

e les eaux pluviales de toiture ; 

+ les eaux usées industrielles : eaux de lavage des pistes. 

4,3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement
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La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 

arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 

installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 

de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 

prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 

besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour imiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

4,34 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 

initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 

dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 

pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 

été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et 

traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants 

en présence. Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont 

nettoyés par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de 

l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange 

des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 

conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 
ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.3.8 - Localisation des points de rejets 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 

rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 
  

  

  

  

Nature des effluents Eaux domestiques 

Exutoire du rejet Réseau d’eaux usées communal 
  

      Traitement avant rejet Aucun           
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Milieu naturel récepteur ou Station de 

traitement collective 
  Station d'épuration de Pierre Bénite 

  

  

Conditions de raccordement 
Autorisation de déversement et respect 

convention de rejet 
  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 
  

  

  

Nature des cffluents 

  

Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

(voies de circulation de part et d’autre des 

pistes de distribution et des voies d’accès à fa 

station) et eaux pluviales de toiture 

  

Exutoire du rejet 
Réseau d’eaux pluviales communal 

aboutissant au ruisseau des Bruyères 

  

  

Traitement avant rejet 

  
Bassin d’orage de 1000 nm équipé d’un 

séparateur hydrocarbures avant de rejoindre le 

réseau communal d'eaux pluviales 
  

  

Conditions de raccordement 

  

Autorisation de déversement 

  

    
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 
    

  

Nature des effluents 
Eaux pluviales de l’aire de dépotage et eaux 

de nettoyage des pistes de distribution 
  

  

Exutoire du rejet 
Réseau d’eaux pluviales communal 

aboutissant au ruisseau des Bruyères 

  

  
  

  

Traitement avant rejet 

  
Ces eaux pluviales transitent par un séparateur 

hydrocarbures d’une capacité de 2500 1 avec 

compartiment débourbeur, dispositif 

d’obturation automatique, et système de 
détection d'hydrocarbures (débit de fuite de 12 

I/s). Les eaux sont ensuite dirigées dans Le 

réseau d’eaux pluviales du parking du centré 

commercial et transitent par un bassin d’orage 

de 1000 m3 équipé d’un séparateur 

hydrocarbures avant de rejoindre le réseau 

communal d’eaux pluviales. 
  

  

      Conditions de raccordement       Autorisation de déversement   
  

  

4,3,6 - Dispositions particulières 
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Dans le cas où les aires de dépotage et de distribution sont confondues, la surface de la plus 

grande aire est retenue. 
Les aires de dépotage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits 

susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Concernant Paire de dépotage, l’exploitant transmettra dans un délai de Ï mois à compter de 

la notification du présent arrêté un justificatif de réalisation des travaux d'étanchéité des sols. 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures 

muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et 

dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure par mètre carré de 

l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Le séparateur-décanteur est 

conforme à la norme en vigueur au moment de son installation. Pour ce point, Pexploitant tient à 
disposition de Pinspection des installations classées, les éléments justifiant le respect de cette 

disposition. 

Les décanteurs-séparateur d'hydrocarbures sont tous deux munis d'un dispositif d'obturation 

automatique. Ils sont nettoyés par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, 

et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 

hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets 

rejetés. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateur d’hydrocarbures, les 

bordereaux de suivi des déchets ainsi que l'attestation de conformité à la norme en vigueur 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les consignes d'exploitation comprennent la surveillance régulière des décanteurs-séparateur 

d'hydrocarbures et le contrôle de leur bon fonctionnement. 

4,3.7 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4.3.7,1 - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de P’autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et Pouvrage de traitement collectif, en 

application de l'article [. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l’exploitant au Préfet. 

4,3,7,2 - Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 

faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 

classées. . 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 

libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des 

mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par 

des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

4.3.8 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets



Les effluents rejetés doivent être exempits : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : 30 °C 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation aicaline) 

- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 

de la Zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

4,3,9 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à Pétablissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les 

traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

4,3.10 - Valeurs limites d'émission des caux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

4,3.11 - Valeurs limites des Eaux pluviales 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont toutes traitées 

conformément aux dispositions des paragraphes 4.3.5. et 4.3.6. de l’article 4 du présent arrêté. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies. 

  

  

  

  
  

à : : Conditions 
Paramètres Concentrations maximales (mg/t) Rare 

particulières 

100 mg/Î si flux journalier inférieur à 15 kg/j 

MES 35 mg/l si flux journalier supérieur ou égal à 15 / 

kg/i 
  
  

300 mg/l si flux journalier inférieur à 50 kg/j 
Sur effluent non 

DCO 125 mg/l si flux journalier supérieur ou égal à 50 décanté 

kg/j 
  
    100 mg/} si flux journalier inférieur à 15 kg/; 

Sur effluent non   
  
  

DBOS 30 mg/l si flux journalier supérieur ou égal à 15 décanté 

kg/j 

Hydrocarbures 10 mg/l 

totaux         
    
  

 



4,3,12 - Suivi des rejets 

Sur chaque point de rejet des eaux pluviales visées au présent chapitre, une analyse de la que T ] P ; 
qualité des eaux, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, est réalisée à une fréquence a 

minima annuelle par un organisme liers agréé. Cette surveillance porte sur l’ensemble des 

paramètres visés au paragraphe 4.3.11 de l’article 4 du présent arrêté. 

TITRE 5 

DECHETS 

ARTICLE 5 : 

5.1 - Principes de gestion 

5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, ct 

l'exploitation de ses installations pour : ‘ 
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 

favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et 

améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b} le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 

l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 

L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des 

installations classées. 

5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à assurer leur-orientation dans Les filières autorisées adaptées à leur nature et 

à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de 

Penvironnement.
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Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 

du code de l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à 

R. 543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle 

R. 543-131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à 

R. 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon Les 

dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

5.1.3 - Conception et exploitation des installations d’entReposage internes des 

déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière 

adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 

liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

5.1.4 - Déchets GÉRÉS à l’extérieur de V’éfablissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés 

aux articles L. 511 1 et LE. s41- 1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 

que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

F1 fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

5.1.5 - Déchets GÉRÉS à l’intérieur de l'établissement 

Tout traitement de déchets dans l’enccinte de }? établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 

avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 

matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

5.1.6 - Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le 

contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté ministériel du 29 

février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 

R. 541-46 du code de l’environnement. DUR
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Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de 

suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 

articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, 

au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 

par Pexploitant, est tenue à la disposition de inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux où non) ne peut être réalisée qu'après 

accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

TITRE 6 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 6 : 

6.1 - Dispositions générales i 

6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 

bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables. 

6.1.2 - Véhicules ef engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

6.1.3 - Appareïls de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 

à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

6.2 - Niveaux acoustiques 

6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 

émergence réglementée. 

  
  

  

Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

l'établissement) 

Émergence admissible pour la 

période allant de 7 h à 22 h, sauf 

dimanches et jours fériés 

  
Émergence admissible 

pour la période allant de 

22 h à 7 h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

  

    
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 

ou égal à 45 dB (A) 
6 dB(A) À Db{A) 

  

    Supérieur à 45 dB(A)     5 dB(A)   3 Db(A) 
    

  

6.2.2, Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

À 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

    

  

Période de jour Allant de 7h Période de nuit allant de 22h à 

  
  

D : à 22h, 7h, 

PERIODES {sauf dimanches et jours (ainsi que dimanches et jours 
fériés) fériés) 

Niveau sonore limite 
70 dB(A) 60dB(A)     admissible           
  

6,3 - Vibrations 

6.3.1 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 

1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées. 

TITRE 7 

“PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 7 : 

7.1 - Généralités 
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7,1.1- Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

7,12 - État des stocks de produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 

permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 

Pinstallation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 

des services d'incendie et de secours. \ 

7.1.3 - État des stocks de liquides inflammables 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan " quantités 

réceptionnées - quantités délivrées “ pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, 

auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition 

des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

7.1.4 - Connaissance des produits — étiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données 

de sécurité. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits 

et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

7.15 - Propreté de Pinstallation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

7.1.6. - Surveillance de l'installation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Concernant le contrôle de l'utilisation des appareils de distribution, un agent d'exploitation (ou 

une société spécialisée) est en mesure d'intervenir rapidement en cas d'alarme.
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71,7 - Circulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

7.1.8 - Etude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans Pétude 

de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’enserhble des mesures d’organisation et de formation ainsi que 

les procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

7.2 + Dispositions constructives 

7.2.1 - Intervention des services de secours 

ñ 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre lintervention des services 

d'incendie et de secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site, 

suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 

occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis 

les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et 

d'ouverture de l'installation. 

Pour les installations de distribution de liquides inflammables situées dans un local 

partiellement ou totalement clos, et possédant au moins un plancher situé à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, 

une " voie échelle " permet d'accéder à des ouvertures. La voie échelle est facilement 

accessible depuis l'extérieur de l'établissement. Depuis cette voie, une échelle accédant à au 

moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 

t 

7.2.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 

Conformément à l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié précité, l'installation est dotée 

de moyens de Jutte contre l'incendie appropriés aux risques et au moins protégée comme suit :
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- a minima de deux appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre 

nominal DN 100 situés à moins de 100 mètres de la station-service (les distances sont 

mesurées par les voies praticables aux engins de secours). Ces appareils sont alimentés par un 

réseau public ou privé qui est en mesure de fournir un débit minimum de « 60 mètres cubes » 

par heure pendant au moins deux heures ; la pression dynamique minimale des appareils 

d'incendie est de 1 bar sans dépasser 8 bars. Le complément éventuel peut être apporté par une 

ou plusieurs réserves d'eau propre au site, accessible en permanence aux services d'incendie et 

de secours. Ces réserves ont une capacité minimale réellement utilisable de 120 mêtres cubes. 

Elles sont dotées de plates-formes d'aspiration par tranche de 120 mètres cubes de capacité ; 

- d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et 

de secours dans le cas des installations sans surveillance) ; 

- sur chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une 

alarme optique ou sonore ; 

- d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les 

conduites à tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de 

plusieurs haut-parleurs ; , 

- pour chaque flot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B ; pour l'aviation 

l'extincteur est conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1980 modifié 

susvisé : 

- pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d'emplissage de 

réservoirs des stations délivrant des liquides inflammables, d'une réserve de produit absorbant 

incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 200 litres, des moyens 

nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou 

par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- pour chaque local technique, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- pour le stockage des marchandises et le sous-sol, d'un extincteur homologué 21 A-144B1 ou 

un extincteur homologué 21 A-233 B et C; 

- pour le tableau électrique, d'un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

- sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

Par ailleurs, à l'exception des stations-service en plein air, l'installation est dotée : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. ; > 
Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

produits stockés ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local comme prévu au paragraphe 7.1.1 de Particle 7 du 

présent arrêté.
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Les dispositifs cités ci-dessus sont en nombre suffisant et correctement répartis et, dans tous 

les cas, les agents d'extinction sont compatibles avec les carburants distribués, y compris 

éthanolés. 

L'installation de distribution de carburant est également équipée d’un système de détection 
incendie et d'extinction automatique par poudre. La détection est réalisée par des détecteurs 

de chaleur au niveau de chaque piste. Le déclenchement de lextinction automatique provoque 

l'arrêt de toutes les alimentations électriques. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile double Île dispositif de 

déclenchement automatique de défense fixe contre l'incendie. Cette commande est installée en 

dehors de l'aire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation, 

ainsi qu'à tout autre personne. Cette commande manuelle est située à proximité du stockage 

des bouteilles de gaz. Son déclenchement envoie une alarme au PC de sécurité. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont 

entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports 

d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

En complément des dispositifs et moyens d'interventions décrits ci-avant, l’ensemble : 

- des dispositions constructives de la station-service, au niveau du dépôt et de la distribution 

de carburant et au niveau du dépôt et de la distribution de GPL 

- des équipements de sécurité 

- des moyens de prévention contre l’incendie et l'explosion 

- des moyens d’intervention en cas de sinistre 

décrits dans P’étude de dangers de la demande d’autorisation d’exploiter du 29 juin 2013 sont 

présents et mis en œuvre dans l'installation, ils sont correctement entretenus. Les rapports 

d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

7.3 - Dispositif de prévention des accidents 

1.3.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées au paragraphe 7.1.1 de Particle 7 et 

recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les installations électriques, 

mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 

novembre 1996 susvisé. 

À 

7.3.2 - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de linspection des installations classées les éléments 

justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 

entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un 

organisme compétent. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 

conformément à la norme NF C15-100, version décembre 2002, compte tenu notamment de la 

nature explosive ou inflammable des produits.
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Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs 

de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que 

les charpentes et enveloppes métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une 

prise de terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 oh ei 

la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur 

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports 

relatifs auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté ministériel du 10 octobre 2000 modifié 

fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre 

de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites 

vérifications. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, 

en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, 

l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non 

susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution 

de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé an 

moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au 

responsable de l'exploitation de l'installation. 

Lorsque l'installation est exploitée en libre service sans surveillance, Le dispositif de coupure 

générale ci-dessus prescrit est manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant 

le dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie. 

Dans le cas d'une installation en libre service sans surveillance, le déclenchement des alarmes 

et systèmes de détection précités, la mise en service du dispositif automatique d'extinction 

ainsi que la manœuvre du dispositif de coupure générale sont retransmis afin d'aviser un 

responsable nommément désigné. 

Dans les parties de l'installation se trouvant dans des zones susceptibles d'être à l'origine 

d'explosion, les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 

besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 

atmosphères explosives. 
Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

7,33 - Ventilation des locaux 

Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, et sans préjudice 

des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est 
placé, dans l'enceinte de l'installation, aussi loin que possible des habitations voisines et 

locaux occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 

des gaz rejetés. 

T4 - Dispositif de rétention des polintions accidentelles
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Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, La 

capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 

physique et chimique des fluides. H en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Sauf pour Ja boutique et le local de réserve annexe, le sol des aires et des locaux de stockage 

ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une 

pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 

les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Un dispositif, empêchant la 

diffusion des matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux est prévu. Les 

matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, 

traitées conformément aux dispositions du présent arrêté. 

La gestion des eaux d’incendie fait objet d’une procédure d'urgence visant à limiter en tant 

que de besoin les conséquences d’un sinistre. Des dispositifs d’obturation des canalisations 

d'eaux industrielles permettent la rétention d’une partie des eaux d’incendie. Le site est 

équipé en sortie du réseau d’eaux pluviales d’un bassin de rétention d’une taille suffisante 

dimensionné destiné à confiner les eaux éventuellement souillées lors d’un incendie. Les eaux 

d’incendie ne pourront être rejetées qu'après un contrôle de leur qualité et si besoin après un 

traitement approprié. Au cas où cette dépollution ne pourrait être réalisée, les eaux d’incendie 

seront traités en tant que déchets et évacuées par un prestataire spécialisé. 

7.5 - Dispositions d’exploifation 

7.5.4 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 

conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 

produits utilisés on stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 

d'incident. 

7.5.2 - Travaux
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Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués par une entreprise extérieure 

présentant des risques spécifiques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 

circuits...) ne peuvent être effectués qu'après établissement d'un " plan de prévention " et, 

éventuellement, la délivrance d'un ” permis de feu "et en respectant une consigne particulière. 

Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 

appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « perimis d’intervention » et 

éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 

d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 

l'objet d'un " permis de feu ”. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles, soit au 

moyen de pictogrammes, et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent 

notamment l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être 

éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du 

moteur. 

7,53 - Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Les opérations comportaut des manipulations dangereuses et la conduite des installations font 

l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

+ les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et 

distribution ; en particulier, une procédure est mise en place, visant à s'assurer 

systématiquement que le tuyau est effectivement raccordé avant que ne commence le 

chargement du réservoir de stockage ; 

e la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances pénérées ; , 

e les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits. 

L’approvisionnement extérieur en carburant du site (Hvraison par camion citerne) sera réalisé 

préférentiellement en dehors des périodes de hautes fréquentions du centre commercial. 

1,5,4 - Consignes de sécurité
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 

connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 

notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

présentant un risque d’incendie et/ou d’explosion ; 

- l'obligation du plan de prévention pour Les parties de l'installation visées au paragraphe 7.5.2. 

de Particle 7 ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses ; 
- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

Une formation du personnel lui permet : 

- d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 

- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention 

des risques ; 

- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de 

besoin, les actions les plus appropriées. 

Le préposé à l'exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes 

de sécurité. 

7.6 - Dispositions spécifiques à la distribution de carburant 

7.6.1 - Compatibilité des matériaux 

Pour le stockage et la distribution de carburants éthanolés, tous les matériaux en contact sont 

adaptés aux spécificités de ces carburants. 

En particulier, pour toute nouvelle installation, le zine brut, le laiton brut et le cuivre brut sont 

interdits en contact avec l'E 10 et le superéthanol en phase liquide dans les parties enterrées de 

l'installation. 

7,6.2 - Aménagement et construction des appareils de distribution 

7,6.2.1 — Accès 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention est prévu. 

7.6.2.2 - Appareils de distribution 

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes de 

malveillance éventuels n'aient pas de conséquences sur Les appareils de distribution. 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 

(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie À 1. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à 

éviter toute accumulation des vapeurs des liquides distribués.
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La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 
électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent 

les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides 

inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un 
espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs 

d'hydrocarbure où empêcher leur accumulation. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que 

tout risque de siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution 

n'entraînent pas de pollution du sol ou de l'eau. ‘ 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation 

est équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas 

d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

Pour les installations en libre service sans surveillance, le volume en liquide inflammable 

délivré par opération par les appareils de distribution est limité à 100 litres de liquides 

inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) et à l'équivalent pour les autres 

catégories, exception faite, toutefois, des installations dont l'accès est réservé aux personnes 

formées à cet effet. 

7,6,2,3 - Les flexibles 

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005 (pour 
l'aviation, les flexibles sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en 

vigueur). Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard 

six ans après leur date de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre service, 

les flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au transvasement de 

gazole et de carburants aviation sont équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent 

pas sur l'aire de distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. Un dispositif approprié empêche que ie flexible ne subisse une usure 

due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute dégradation. 

Les appareils de distribution d'un débit inférieur à 4,8 mètres cubes par heure sont équipés 

d'un dispositif antiarrachement du flexible de type raccord-cassant. RU RS 

7,6,2.4 - Dispositifs de sécurité 

Dans le cas des installations en libre service, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien 

en position ouverte ne peuvent s'effectuer sans intervention manuelle. 

Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 

automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Dans l'attente d'avancées techniques, ces dispositions ne s'appliquent pas aux opérations 

d'avitaillement des aéronefs dès lors qu'elles ne permettent pas le remplissage des réservoirs 

au niveau maximal d'utilisation. 

Pour les cas d'une exploitation en libre service sans surveillance, l'installation de distribution 

est équipée : 

d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer la 

coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution ; 

d'un dispositif de communication permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation. 

Dans les installations exploitées en libre service surveillé, l'agent d'exploitation peut 

commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de 

l'appareil de distribution. dl
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Pour la distribution et le stockage du superéthanol, des arrête-flammes sont systématiquement 

prévus en tous points où une transmission d'explosion vers les réservoirs est possible. 

Tous les arrête-flammes du circuit de récupération des vapeurs pour la distribution et le 

stockage de superéthanol respectent la norme NE EN 12874 de janvier 2001 ou toute norme 

équivalente en vigueur dans la Communauté européenne ou l'Espace économique européen. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise 

à la terre des camions-citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le 

véhicule et les bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la 

récupération de vapeurs). 

FITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 8 : 

8.1 - Stockage de gaz inflammables liquéfiés 

Les dispositions de l’arrêté ministériel du 23 août 2005 modifié relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 et applicables à l’établissement dans les 

conditions prévues à l’annexe VI de l’arrêté précité s’appliquent aux installations de stockage 

de GPL en cuve aérienne et au stockage de bouteilles de propane et de butane. 

8.2 - Poste de distribution de GPL 

Les disposition de l’arrêté ministériel du 30 août 2010 modifié relatif aux prescriptions 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 

s’appliquent au poste de distribution de GPL présent dans l’établissement dans les conditions 

prévues à annexe If de l’arrêté précité. 

8.3 - Stockage de liquides inflammables en réservoirs manufacturés enterrés 

Les dispositions : 
- de l’arrêté ministériel du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et à leurs équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de 

la rubrique 1432 
- de larrêté ministériel du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 

(Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) 

applicables à l’établissement dans les dispositions prévues par ces derniers s’appliquent aux 

cuves de stockages enterrécs présents sur le site. 

TITRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS



ARTICLE 9 : 

91 - Programme d’auto surveillance 

Afin de maftriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 

Penvironnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 

surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. 

L'exploitant adapte ct actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir 

compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 

réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de 

mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 

l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 

des cffets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto 

surveillance. 

9,2 - Contrôles inopinés \ 

En application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du Code de l'environnement, 

l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou 

non, par un organisme tiers, des prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 

déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut également 

demander le contrôle de l'impact sur Le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. 

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

9.3 - Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 

représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 

mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 

organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 

du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère 

chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 

des installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du 

Code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 

l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 

mesures comparatives. 

9.4 - Modalités d’exercicc et contenu de l’autosurveillance 

9.4,1 - Auto surveillance des eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont analysées annuellement par un organisme agréé selon les prescriptions 

prévues aux paragraphes 4,3.10 et 4.3.11 de l’article 4 du présent arrêté. 

Les résultats sont tenus à la disposition des installations classées et sont conservés 10 ans.
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9.4.2 - Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une 

personne qualifiée. Ces mesures sont destinées en particulier à apprécier le respect des valeurs 

limites d'émergences dans les zones où elle est réglementée. 

9.5 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme 

d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l'environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

TITRE 10 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 

ARTICLE 10 : 

10.1 - Code du travail 

L'exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail prévues dans 

le livre II de la 4ème partie du code du travail (parties législative et réglementaire). 

10.2 - Transfert d’une installation et changement d’exploitant 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l’installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 

devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

10.3 - Péremption 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 

sauf le cas de force majeure. 

10.4 - Prescriptions complémentaires 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 

installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l’intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

10.5 - Mesures de publicité
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e Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est 

accordée, sera affiché dans les deux mairies pendant une durée minimum d’un mois 

avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la direction 
départementale de la protection des populations - service protection de 
l'environnement - pôle installations classées et environnement - préfecture du Rhône - 

le texte des prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera 
dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée 
identique. 

e Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans 

l'établissement par les soins de l’exploitant. 

e Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

10.6 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

10.7 - Sanctions 

Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 

pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

10.8 - Autres réglementations applicables 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 

d’autres réglementations pour l’implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 
susvisée. 

10.9 - Délais et voies de recours (articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de 

Penvironnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle Ia décision leur a été notifiée, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L 511-1, dans un délai 

d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 
en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 

de la décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service.



-41- 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 

le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 

de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

10.10 - Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la protection des 

populations et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations classées, sont chargées, chacune en 

ce qui la concerne de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

- aux maires de DARDILLY et LIMONEST, chargés de l’affichage prescrit au paragraphe 

10.5 de l’article 10 du présent arrêté, 

- au directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail 
et de l'emploi, 

- au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 

-_ au directeur de la sécurité et de la protection civile, 

- au directeur départemental des territoires 

- au délégué départemental de l’agence régionale de santé, 

- au directeur du service navigation Rhône-Saône, 

- au commissaire enquêteur, 

- au commissaire enquêteur suppléant, 

-_ à l'exploitant. 

Lyon, le | JUIL. 2014 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
La Secrétaire penfral, 

Isabelle DAVID 

 


